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STRATEGIE/DOKTRIN

Le principe de subsidiarite et les engagements de l'armee au profit
des autorites civiles: un concept ä geometrie variable

Le principe de subsidiarite, applique ä Pengagement de l'armee au profit
des autorites civiles, est un concept ä la mode. Simple dans son enon-

ce, ce principe presente neanmoins un contenu aux contours mal de-
finis, ce qui donne lieu ä bon nombre d'interpretations et de malenten-
dus. Le present article remonte aux sources historiques de la subsidiarite
avant d'en examiner Papplication dans l'organisation etatique de la
Suisse et dans la repartition des competences en matiere de securite.
Finalement, il decrit l'evolution de la notion dans la doctrine militaire
suisse et propose quelques reflexions sur l'avenir des engagements
subsidiäres de l'armee.

Philippe Schwab*

s'enonce des lors comme suit: auto-
nomie autant que possible, Intervention

autant que necessaire.4 Le principe
permet ainsi «ä chaque personne de reahser

son essence sociale sous ses diverses formes
possibles, tout en evitant par construction la

1. Origine et definitions du

principe de subsidiarite

1.1. Etymologie
La notion de subsidiarite, recente, trouve

en fait son origine dans un principe aussi

ancien que l'histoire europeenne. Elle

puise ses sources chez Aristote qui decrit la

societe comme un ensemble de groupes
emboites les uns dans les autres, dont
chactin aceomplit des täches specifiques et

pourvoit ä ses besoins propres. La famille est

capable de suffire aux besoins de sa vie
quotidienne et le village, ä ceux d'une vie
quotidienne elargie.1

Le terme vient du latin suhsidium

(«aide»), et s'applique en francais, des le

XIVC siecle, aux troupes de reserve — on
parle notamment des «Chevaliers
subsidiäres» - auxquelles une armee reguliere
faisait appel lorsqu'elle avait besoin de ren-
forts.2 Le mot «subside», qui designe une
somme d'argent versee ä un particulier ou
ä une association ä titre de secours, reprend
cette notion d'aide en cas de besoin. En
allemand, l'origine militaire du terme a

perdure: les «Subsidien» sont les fonds, les

troupes ou le materiel militaire qu'un Etat
met ä disposition d'un allie en guerre pour
lui venir en aide.

1.2. Les sources: de Thomas
d'Aquin au Traite de Maastricht

Bien qu'erymologiquement d'origine
militaire. le principe de subsidiarite, en tant

que principe d'ordonnancement social,
trouve sa source dans la philosophie. et plus
particulierement dans l'enseignement de

Thomas d'Aquin. Ce dernier assigne au

* Philippe Schwab, secretairc des Comnussions de

gestion des Chambres federales, major, officier frac

EMA 560. 30(13 Berne. Mes remerciements vout ä

Nicolas Couchepin, collaborateur au Secretanat des

Comnussions de gestion. qui a bien voulu relire le texte

de maniere critique avant sa publication.
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Thomas d'Aquin: le pere de la subsidiarite.

Source: retable Demidofi par Carlo Crivelli

(1476). National Gallcry. Londres

pouvoir politique la täche d'assurer la paix
et la securite et de «se soucier du progres, et
ceci en s'appliquant ä corriger, s'il se

trouve quelque chose en desordre, ä

suppleer, s'il y a quelque manque, et ä parfaire,
si quelque chose de meilleur peut etre
fait».' Thomas d'Aquin rejette toute uni-
fication excessive: le pouvoir temporel sup-
plee, secourt, aide les personnes, en laissant
le maximum d'autonomie possible aux
communautes «infeneures».

Dans cette optique, le principe de
subsidiarite vise ä laisser aux individus ou ä des

petits groupes d'individus (familles, quar-
tiers, communautes, etc.) le soin de regier
eux-memes les questions qui les concer-
nent et n'admet l'intervention de collec-
tivites plus grandes que si les individus ou
les petits groupes ne peuvent donner une
Solution satisfaisante ou efficace aux
problemes qui leur sont poses. La subsidiarite

La subsidiarite s'enonce

comme suit: autonomie autant

que possible, intervention

autant que necessaire.

concentration des pot^ons»/ Les societes
sont subsidiäres par rapport ä la personne,
le cercle public fest par rapport au cercle

prive et ce dernier ne peut etre ramene ä

un milieu uniquement individuel.
La notion de subsidiarite est donc fort

ancienne. Apres avoir ete theorisee au de-
but du XVIL siecle par Johannes Althusius
dans la Politica methodice digesta, eile est
modernisee dans la seconde moitie du XI-
X1' et au debut du XX1' siecle; c'est
notamment un element clef de la doctrine
sociale de l'Eglise catholique. Se referant ä

la relation entre l'Etat et la famille, le pape
Pie XI releve dans son encyclique Quadra-
gesimo anno de 1931 la fonction suppletive
de toute collectivite (§ 79 et 80):

«(...) on ne saurait ni changer ni ebranlcr ce

principe si grave de philosophie sociale: de meine

qu'on ne peut enlcver au.x particuliers, pour les

transferer ä la conimunaute, les attrihutions dont
ils sont capahles de s'aequitter de par leurs

propres moyens, ainsi ce serait coinmcttrc une
in justice, en meme temps que trouhler d'une
maniere tres dommageahle Vordre social, que de

retirer auxgroupeinents d'ordrc inßrieur, pour les

confier ä une collectivite d'un nvig plus cle-

ve, les fonclions qu'ils sont en mesure de remplir
eux-memes. L'ohjet naturel de tc>ute intervention

en matiere sociale est d'aider les membres du

corps social, et non pas de les detniire ni de les

ahsorber.»

'Politique, 1.2.1252 b 10 ss.

;Tacite parle dejä des troupes subsidiäres (-subsi-
dianae cohortes») lorsqu'il decrit l'expedition de Ger-
manicus contre les Germains dans Les Annales, livre I.
ch. 63. Au|ourd"hui. on parlerait plutöt de formations
suppletives.

'De regno, I. ch. 15.

4Voir CL. llelsol. «La bonne etoile de la

subsidiarite», in: R Blickle: T.CD. Hüglin: D. Wyduckel
(editeurs). Subsidiarität als rechtliches und politisches Ord-

nungspriiizip in Kirche. Staat und Gesellst liaft. Duncker
& Humbolt, Berlin. 2002. p. 86.

s R Braille G. Renaudineau; F. Sicard. l_e principe de

subsidiarite. Les etudes de la Documentation trancaise.

n° 5214. La Documentation francaise. Paris. 2005. p.

13.
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En tant que concept theologique et so-
ciopolitiquc. la subsidiarite est un principe

regulateur destine ä guider le
choix d'une intervention ä l'echelon
le plus efficace et le plus proche des

La subsidiarite est un principe

regulateur destine ä guider le choix

d'une intervention ä l'echelon le plus

efficace et le plus proche des citoyens.

citoyens. Pour l'accomplisseinent d'une
täche determinee. entre plusieurs niveaux
de responsabilite, la preference doit
toujours aller au plus proche de l'initiative
individuelle.

Le principe de subsidiarite tend ä

privilegier la base par rapport au sominet. II

met en evidence la responsabilite des individus

et partieipe de l'idee que l'ordonnance-
ment social s'edifie de bas en haut. Ainsi,
l'Etat s'abstient de toute ingerence; il n'in-
tervient qu'en derniere instance pour pren-

L'Etat n'a pas le droit de tout faire, et

il ne doit jamais faire ce que d'autres

pourraient (mieux) faire ä sa place.

die en charge les täches qui depassent les

forces de la collectivite interieure. Dans

cette definition,le principe de subsidiarite a

egalement inspire les peres du liberalisme
politique (Thomas Hobbes, John Locke):
l'Etat n'a pas le droit de tout faire, et il ne
doit jamais faire ce que d'autres pourraient
(mieux) faire ä sa place.

L'dee de subsidiarite ne s'attache pas aux
fins de la societe, mais aux prineipes reglant
son Organisation. Des lors, eile peut s'appli-
quer ä plusieurs types de situations. On a vu
qu'en philosophie, eile porte d'abord sur les

relations entre les particuliers et les collectivites;

en sciences politiques,eile s'applique
ä la hierarchie des collectivites publiques
territoriales. Le terme est utilise, par exemple,

dans les rapports entre un Etat sou-
verain — la France, le Canada, 1'Allemagne
ou la Confederation suisse — et ses de-
membrements (regions, departements,
provinces, Länder, cantons, communes, ar-
rondissements etc.) ou entre une conimunaute

d'Etats (Union europeenne, p. ex.) et
ses membres. Dans cette acception.la
subsidiarite constitue un principe d'Organisation
etatique servant au partage des competen-
ces qui trouve son terrain d'election dans la

structure federale ou confederale (voir ch. 2

infra).

Precisons ici que les debats sur la cons-
truetion europeenne et le Traite de Maastricht

(1992) ont donne un nouvel elan au

principe de subsidiarite et ont popularise la

notion dans le langage courant (ainsi cjtie
dans la doctrine militaire suisse).

1.3. Caracteristiques du principe
de subsidiarite

Le principe de subsidiarite recouvre
donc trois fonetions:

• Principalement, une fonction de non-
ingerence: il garantit la liberte d'aetion
des entites inferieures en les protegeant
contre les interventions des collectivites de

rang supeneur.
• Eventuellement, une fonction d'assis-
tance: la collectivite superieure apporte
son soutien aux entites inferieures quand
les forces de ces dernieres ne leur permet-
tent plus resoudre leurs problemes de
maniere individuelle ou qu'une Intervention
du niveau superieur presente une efFicacite

plus grande.

• Exceptionnellement, une fonction de
suppleance: en cas de defaillance ou de

grave insufSsance des particuliers ou de
leurs groupements une conimunaute de

rang supeneur, ou l'Etat lui-meme, peut
chercher ä les suppleer — au sens d'ajouter,
de completer, et non au sens de remplacer.'1
Cette intervention doit etre necessaire et
limitee dans le temps (principe de propor-
tionnalite).

A ce Stade, on voit que les notions de

non-ingerence et d'assistance, contredisent
celle de suppleance. I es deux premieres se

reclament du plus grand respect possible
des hbertes, la troisieme postule une sorte
de «devoir d'ingerence» de l'echelon

supeneur lorsqu'il s'agit de pallier les

carences des niveaux inferieurs. Comme le
releve tres justement CL. Millon-Delsol, «le

principe [de subsidiarite] reunit ces

antitheses, et les affirme conjointement. II
est le lieu d'un paradoxe et il n'existe

que parce que ce paradoxe existe.»7

2. La subsidiarite appliquee
ä la Confederation suisse

2.1. Generalites
Le principe de subsidiarite est un des

fondements politiques de l'Etat federal
suisse. II fonde les relations entre la
Confederation et les cantons, les rapports entre
les cantons et les communes et leurs
relations avec les associations d'interet. Selon ce

principe, la Confederation ne doit pas re-
vendiquer des täches pour I'accomphs-
sement desquelles les Etats-membres dis-

posent des competences necessaires et s'il
n'existe aucune raison lmperieuse de les

unifier au niveau federal.K

La pregnance du principe de subsidiarite
dans les struetures politiques suisses est

historique et politique. En effet, la
Confederation suisse s'est constituee par le bas,
ä partir de cantons originairement souve-
rains, qui se sont progressivement associes

dans une structure federale (federalisme par
association). Autrement dit: la Confederation
resulte de Vassociation des cantons et les cantons

precedent la Confederation dans l'exicution des

täches.

2.2. Repartition des competences
entre la Confederation et les cantons

Le principe de subsidiarite, bien que
n'etant pas (encore) expressement men-
tionne dans la Constitution federale de la

Confederation suisse du 18 avril 1999 (Cst;
KS 10l),9 s'exprime dans deux articles fon-
damentaux: l'art. 3 Cst. garantit la souverainete

des cantons et l'art. 42, al. 1 Cst. limite
les competences de la Confederation aux
domaines expressement fixes par la

Constitution. Les cantons accomplissent donc
toutes les täches non explicitement reser-
vees, en tout ou partie, ä la Confederation.
L'art. 3 Cst., reste pratiquement nichange
depuis la creation de l'Etat federal en 1848,

dispose que «les cantons sont souverains en

tant que leur souverainete n'est pas limitee

par la Constitution federale et exercent
tous les droits qui ne sont pas delegues ä la

Confederation». L'art. 42, al. 1 Cst. precise

que «la Confederation aeeomplit les täches

que lui attnbue la Constitution». En conse-

quence, la competence cantonale est la

regle, la competence federale l'exception.
Certaines täches relevent exclusivement

de la competence de la Confederation: c'est
le cas notamment des domaines des affaires

etrangeres (art. 54, al. 1, Cst.), de l'organisation

de l'armee (art. 60, al. 1, Cst.), de la

politique monetaire (art. 99 Cst.), des

Services postaux et des telecommunications

6C. Millon-Delsol, L'Etat suhsidiaire. Ingerence el

ihin-ingerenee de l'Etat: le principe de siibsidianle aux tonde-

meiils de 1'liisfoire europeenne. Presses Universitaircs de

France - l'UF, coli. Lcviath.ui. l'ans. 1992. p. 6.
7 Ibidem, p. 8.

'VoirJ.-EAubert, «Le principe de subsidiarite dans

la Constitution federale de 1999». in: Melanges en l'hon-

neiir de llenii-Roberl Schüpbach, coli, neuch.iteloise,

Helbing & Lichtenhahn. Rile/Franctort. 2(1(1(1. pp.
3-27.

'Dans son projet de Constitution de 1996,le Conseil

federal avait propose d'niscrire le principe de

subsidiarite a l'art. 34, al. 3, relatif ä la collaboration federale

(FF 1997 I 6(14). Lors des debats parlementaires, il

y a ete renonce, car la notion tut iiigec trop vague. On
notera que 1'arrete federal concernant la reiorme de la

perequation nuanciere et de la repartition des täches

entre la Confederation et les cantons (RPT). du

3.10.2003. prevoit d'ancrer le principe de subsidiarite
dans la Constitution (art. 5a, nouveau; FF 2003 60.35).

Cette inodification constitutionnelle a ete adoptee en

votation populaire le 28.11.2004 (FF 2005 8H3).
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Collaboration entre l'armee et la police en
nomic Forum (2006). Source:

(art. 92 Cst.) ou de l'energie nucleaire (art.
90 Cst.). La Confederation protege egalement

l'ordre constitutionnel des cantons
lorsque ces derniers ne sont pas en mesure
de garantir le fonctionnement des institu-
tions (art. 52, al. 2, Cst.).

Pour d'autres täches, la Confederation
agit en collaboration avec les cantons. Le

plus souvent, la Confederation exerce une
competence legislative, complete ou
partielle, en edictant les regles juridiques dont
1'application est laissee aux cantons. C'est le

cas des domaines de la protection civile
(art. 61, al. 1, Cst.), du droit civil et du droit
penal (art. 122 et 123 Cst.), de l'environne-
ment (art. 74 Cst.) ou de la politique ener-
getique (art. 89 Cst.). II arrive aussi que la

Confederation exerce une competence de

promotion (p. ex. dans le domaine de la

recherche [art. 64, al. 1. Cst.]) ou qu'elle
fixe des principes generaux, comme c'est le
cas pour l'amenagement du territoire (art.
75 Cst.).

Les competences des cantons sont
generalement des competences derivees.
Elles ne sont pas explicitement enumerees
dans la Constitution, mais toutes Celles qui

matiere de securite interieure: World Eco-
Centre medias electroniques de l'armee (ZEM)

Constitution mentionne explicitement les

competences des cantons, notamment pour
ce qui concerne l'instruction publique (art.
62, al. 1, Cst.), la culture (art. 69, al. 1, Cst.)
ou la reglementation des rapports entre
l'Eglise et l'Etat (art. 72, al. 1, Cst.).

2.3. La securite: des competences
imbriquees

II ressort de ce qui precede que les

competences dans certains domaines
materiellement proches peuvent etre par-
tagees ä divers degres. C'est le cas, p. ex., du
domaine de la securite oü les competences
sont fortement imbriquees. Alors qu'en
matiere de securite exterieure, la
Confederation dispose d'une competence

constitutionnelle claire (art. 58 ä

60 Cst.), la Situation est moins evidente

pour ce qui concerne la securite interieure.

Par principe, le maintien de la securite

interieure incombe, ä titre prineipal,

aux cantons qui disposent de la
competence de police pour faire respec-
ter l'ordre et la tranquillite sur leur territoire.

La Confederation dispose toutefois de
certaines competences en lien etroit avec la

securite interieure. Elle est notamment
responsable de la protection de l'ordre

La Confederation dispose

de certaines competences en lien

etroit avec la securite interieure.

constitutionnel et de la protection de l'Etat
(art. 52 Cst.), de la securite dans le trafic
aerien (art. 87 Cst.) et de la surveillance de
la ffontiere (art. 121 et 133 Cst.). Elle est

egalement competente, en collaboration
avec les cantons, pour l'execution des

mesures de protection des representations
diplomatique^ decoulant des Conventions
deVienne (RS 0.191.01, art. 22 et RS
0.191.02, art. 31; art. 22 et 24 de la loi
federale instituant des mesures visant au
maintien de la süretc interieure, du 21 mars
1997; LMSI; RS 120).

La Constitution reconnait explicitement
qu'il est difficile de tirer une limite claire
entre les competences des cantons et Celles

de la Confederation en matiere de securite
interieure. C'est pourquoi eile invite les

autorites concernees ä «coordonne(r) leurs
efforts en matiere de securite interieure»
(art. 57, al. 2, Cst.). On notera par ailleurs

que le terme de securite interieure apparait
dans pas moins de six dispositions constitu-
tionnelles (art. 57, al. 2; art. 58, al. 2; art. 58,
al. 3; art. 173, al. 1, let. b; art. 185, al. 2 et art.
185, al. 3, Cst.), ce qui temoigne - si besom
est - de la difficulte de partager les competences

dans ce domaine de maniere stricte.

Les competences des cantons

sont generalement des competences

derivees.

ne sont pas expressement reservees ä la

Confederation, ou pas encore exereees

par la Confederation, sont du ressort des

cantons. C'est le cas, p. ex., des täches de

maintien de l'ordre. Dans certains cas, la

Autorites
competentes

Täches

Confederation • Protection de l'ordre constitutionnel/proteetion de l'Etat (art. 52 Cst.)

• Affaires etrangeres (art. 54, al. 1, Cst.)

• Armee (art. 58 ä 60 Cst.)
• Protection civile (art. 61 Cst.)

• Securite dans le trafic aerien (art. 87 Cst.)
• Politique econonüque exterieure (art. 101 Cst.)

• Approvisioniiement economique du pays (art. 102 Cst.)

• Securite ä la frontiere (art. 121 et 133 Cst.)

Confederation
et cantons

• Securite interieure (art. 57, al. 2, Cst.; art. 173, al. 1, let. b et c, Cst.;
art. 185, al. 2.i 4, Cst.)

• Protection des representations etrangeres (decoulant du droit international
public)

Cantons • Ordre public

Figure 1: Schema de repartition des competences en matiere de securite au sens large.
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CONFEDERATION

Affaires etrangeres

Politique economique exterieure

Securite dans le trafic aerien

Armee

Operations de soutien de la paix

Defense

Engagement de sürete sectorielle

Surveillance de la frontiere
(y compris gares et aeroports)

Protection des representations

Police

Protection de l'ordre
public

Eng subsidiaires

Protection de l'Etat

Figure 2: Interfaces et competences en matiere de securite.

3. Subsidiarite dans la legislation
et la doctrine militaire suisse

3.1 Cadre juridique actuel
L'art. 58, al. 2, Cst. definit les täches de

l'armee. Outre la mission traditionnelle de
defense du pays et de la population. la
Constitution prevoit que l'armee ap-
porte son soutien aux autorites civiles
lorsqu'elles doivent faire face ä une
grave menace pesant sur la securite
interieure ou ä d'autres situations ex-
ceptionnelles. La Constitution ne definit
in ne fixe aucune hierarchie dans l'execution

des täches de l'armee. II appartient au

legislateur de concretiser dans la loi le man-
dat constitutionnel et de dire comment les

missions doivent etre remplies.
L'art. f de la loi federale du 3 fevrier

1995 sur l'armee et l'adrriinistration militaire

(LAAM; RS 510.10) definit la mission
de l'armee. II dispose que l'armee soutient
les autorites civiles lorsque leurs moyens
ne sutfisent plus ä faire face aux menaces
graves contre la securite interieure ou ä

maitnser d'autres situations extraordinaires,
en particulier en cas de catastrophe dans le

pays ou ä l'etranger. Selon l'art. 67 LAAM.
des troupes en service d'appui peuvent etre
mises ä la disposition des autorites civiles

qui le demandent afin de proteger des

personnes ou des biens particulierement
dignes de protection, de sauvegarder la
souverainete aerienne, en cas de catastrophe ou
de remplir d'autres täches d'importance
nationale. II faut que la täche soit d'interet
public et que les autorites civiles ne soient
plus en mesure de s'en acquitter par manque

de personnel, de materiel ou de temps.
Les engagements de l'armee au profit des

autorites civiles sont dits «subsidiaires» en

ce sens qu'ils relevent de la Confederation
alors que la souverainete en matiere de

police et d'ordre public constitue une

competence exclusive des cantons. La
nature subsidiaire d'un engagement ne
signifie pas ipso jure que cet engagement

est limite dans le temps,10 ni
dans l'importance des troupes en-
gagees. Des que l'attribution de troupes

La nature subsidiaire d'un engagement

ne signifie pas ipso jure que

cet engagement est limite dans

le temps, ni dans l'importance des

troupes engagees.

aux autorites civiles depasse 2000 militaires

ou qu'elle dure plus de trois semames,
l'accord du Parlement est requis (art. 70, al.

2, LAAM)."
Le principe de la subsidiarite qui

sous-tend l'engagement de l'armee au
profit des autorites civiles repose sur
la condition que l'armee n'exerce
aucune täche que les autorites civiles
peuvent accomplir aussi bien qu'elle
et qui n'exige pas absolument d'etre
exercee au niveau federal.

Les engagements subsidiaires ont pour
caracteristique d'etre places sous la responsabilite

des autorites civiles; les engagements

places sous la stricte responsabilite
d'engagement militaire ne sont pas des

engagements subsidiaires.

On distingue trois types d'engagements
subsidiaires au sens de l'art. 67 LAAM:
• les engagements subsidiaires de sürete,

• les engagements subsidiaires dans le cadre
d'autres activites civiles,

• l'aide en cas de catastrophe.

l0Voir R. Rhinow, Gutachten zur Frage der l'erfas-

sitiigsmassigkeii eon sogenannten Daiiereinsatzen der Armee

im Rahmen der inneren Sicherheit zuhanden des Departementes

für Iriieithguug, Berolkeiuiigssiluitz und Sport,

1.9.2003 et R. Rhinow, Guiachten zur Frage der

Gesetzmässigkeit von sogenannten Daiuiviusaizcii der Armee im

Rahmen der inneren Sieherheil zuhanden des Departementes

für I erteidigung, Berolkcriingssehutz und Sport,

1.10.2003. II ressort de ces avis de droit qu'un appui
subsidiaire ne represente pas toujours forcement une
acrivite de duree limitee, mais peut devenir une lache

permanente. Sachant que l'adjectü «subsidiaire» peut
avoir en francais la signification d'accessoire ou de

secondaire. son unlisation cree une distorsion dans la

perception que Ton peut avoir de ce type d'enga-

gements. A notre avis il serait preterable de parier

d'cengagements d'appui de sürete» ou d' «engagements

complementaire de sürete» plutöt que d'enga-

gements subsidiaires de sürete.

"Voir, parmi de nombreux exemples, le message
du Conseil federal du 12.2.2003 concernant l'arrete
föderal sur L'engagement de l'armee en service d'appui
des autorites civiles dans le cadre de l'accord bilateral

avec la France ä l'occasion du Sommet du G8 .i Evian,
du I" au 3.6.2003 (FF 2003 1373) et le message du

Conseil federal du 31.3.2006 concernant l'arrete
federal sur l'engagement de l'armee en service d'appui
au profit du canton des Grisons dans le cadre des

mesures de securite lors des rencontres annuelles du

World Economic Forum 2007 a 2009 de Davos et sur
d'autres mesures de securite (FF 2006 5351).
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Les regles d'execution fönt I'objet d'or-
donnances du Conseil federal.

L'ordonnance du 3 septembre 1997 sur
le recours ä la troupe pour assurer la protection

de personnes et de biens (OPPB; RS
513.73) regle l'engagement des troupes
pour assurer la protection de personnes et
de biens devant etre particulierement
proteges. La troupe dispose dans ce contexte

de certains pouvoirs de police necessaires
ä l'accomplissenient de sa mission (art. 92
LAAM).12 En regle generale, les täches

prevues dans le cadre des engagements
subsidiaires de sürete sont accomplies par des

unites militaires professionnelles, semi-pro-
fessionnelles ou par des militaires en service
long. Lorsque les effectits de ces formations
ne sutfisent plus, il est fait appel aux formations

en cours de repetition, ä l'exception
des recrues (art. 2. al. 3, OPPB).

L'engagement de moyens militaires dans
le cadre d'autres activites civiles est fixe
dans l'ordonnance du 8 decembre 1997
reglant l'engagement de moyens militaires
dans le cadre d'activites civiles et d'activites
hors du service (OEMC; RS 510.212).
Cette derniere precise qu'un appui aux
autorites civiles doit repondre ä toute une
serie de criteres contraignants. Les re-
querants doivent notamment demontrer
qu'ils ne peuvent pas accomplir leurs täches

avec leurs propres moyens (art. 2, let. b,

OEMC) et que la capacite d'intervention
de la troupe de meme que la disponibilite
de l'armee ne sont pas compromises (art. 2,
let. g, OEMC).

L'aide en cas de catastrophe est reglee
dans une ordonnance particuliere: 1'ordonnance

du 29 octobre 2003 sur l'aide militaire

en cas de catastrophe dans le pays
(OAMC; RS 510.213). L'aide en cas de

catastrophe est fournie lorsqu'un evene-

ment cause des pertes et des dommages tels

que les moyens en personnel et en materiel
dont dispose la conimunaute sinistree ne
sont plus appropries ni suffisants.

3.2. Evolution de la notion d'appui
aux autorites civiles entre 1960 et 2007

Instrument de l'Etat, l'armee a toujours
eu pour mission d'assurer l'independance
du pays et de faire respecter la politique de
neutralite. Depuis les annees 1960, l'even-
tail des engagements des forces armees s'est
considerablement elargi.Confue initiale-
ment pour assurer uniquement la
defense du territoire en cas d'agression,
l'armee a ete chargee progressive-
ment de nouvelles täches en temps de
paix, notamment au profit d'organes
civils.

Voici un rappel de cette evolution depuis
le milieu des annees soixante:

• Dans la conception 1966 de l'armee," en
temps de paix, l'armee a une täche dissuasive

et intervient contre les violations de la
neutralite dans les airs et sur terre (police
des airs). En temps de guerre, l'armee a une
fonction defensive. Elle doit maintenir
l'independance du territoire en opposant ä

l'adversaire une resistance acharnee et sou-
tenue. Un appui de moyens militaires ä la

population civile n'est prevu que comme
aide en cas de conflits et de eatastrophes.14
Aussi bien en temps de paix qu'en temps de

guerre, des engagements de ce genre sont
limites ä la portion congrue. II est utile ici
de citer le rapport du Conseil federal ä

l'Assemblee federale concernant la conception
de la defense nationale militaire du 6

juin 1966: «Un fractionnement de l'armee
en une partie destinee au combat et en une
autre qui se consacrerait ä la protection de
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la population conduirait ä un atfaiblis-
sement inadmissible de la defense de notre
pays» (FF 1966 I 890). Dans la conception
66, l'accent est clairement place sur la
defense nationale militaire en cas de guerre.
Le reglement sur la conduite des troupes 69

(CT 69) ne consacre d'ailleurs que deux
lignes ä la question de l'appui de l'armee
aux autorites civiles (eh. 27 CT 69).

• La conception de la defense generale de

1973'5 precise les missions preventives et
defensives de l'armee. Sa täche est surtout
axee sur la dissuasion, le combat defensif
et la resistance en territoire occupe par
l'ennemi. Dans le cadre de la defense

generale, il est egalement prevu que
«l'armee prete son concours aux autorites
civiles» dans la mesure oü sa mission princi-
pale le lui permet (FF 1973 II 127).Autre-
nient dit, l'acconiplissement des missions
de combat en cas de guerre 1'emporte sur
l'aide aux autorites civiles. L'aide militaire
aux autorites civiles est envisagee notamment

pour proteger la population, en
particulier par le renforcement de la protection
civile au moyen des troupes de protection
aerienne, dans le cadre des transmissions, du
service sanitaire, de la protection AC, du
service veterinaire, du soutien et des transports.

Un appui en fiiveur de la police n'est

prevu qu' «en cas d'attaques massives, ä

main armee, contre l'ordre public, dans la

mesure oü les forces de police habituelles
ne parviennent plus ä maitriser la Situation»
(FF 1973U 127).

• Ce dernier point est precise et developpe
dans le rapport du Conseil federal ä

l'Assemblee federale sur le plan dircctcur de la

Dans les annees 80, le recours

ä la troupe n'est envisage

que comme ultima ratio.

defense militaire des annees 80. '6 Le recours ä

la troupe n'est envisage que comme ultima
ratio, notamment en cas d'actions massives ä

main armee contre l'ordre constitutionnel

Aide en cas de catastrophe: glissement de terrain ä Gondo (2000).
Source: Service photographique de l'armee

,:Voir aussi l'ordonnance du 26.10.1994 concernant

les pouvoirs de police de l'armee (OpoA; RS
510.32).

n Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale

concernant la conception de la defense nationale
militaire, du 6.6.1966 (FF 19661 873).

14 De tels engagements etaient dejä prevus dans le

reglement sur la conduite des troupes (reglement
51.20; CT 51), adopte par le Conseil rederal le

26.12.1951 (voir ch. 220 ä 224).
"Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale

sur la politique de securite de la Suisse (conception

de la defense generale),du 27.6.1973 (FF 1973 II
103).

"'Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee föderale

sur le plan directeur de la defense militaire des

annees 80,du 29.9.1975 (FF 1975 II 1722).
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Protection de Conferences internationales: securite de l'aeroport de Geneve lors de la
rencontre Reagan-Gorbatchev (1985). Source: Service photographique de l'armee

et sur demande des autorites civiles. La

troupe doit alors decharger et appuyer la

police (service d'ordre). Le rapport sou-
ligne que des troupes combattantes pourraient

etre engagees pour proteger des

installations importantes en cas d'augmen-
tation des risques de recours ä la violence
(FF 1975 II 1736). Un engagement de

moyens militaires en cas de paix n'est prevu
qu'en cas de catastrophes.

Les directives pour la conduite operative
(DCO 77), qui se fondent sur le plan direc-
teur de la defense nationale militaire des

annees 80, donnent quelques precisions sur
les possibilites d'engagement de l'armee en
faveur des autorites civiles. Seuls deux types
d'engagements sont envisages: l'aide en cas
de catastrophe (ch. 8.2.1. DCO 77) et le

service d'ordre (ch. 8.2.2. DCO 77).

• Le rapport iniermediaire concernant la

politique de securite du 3 decembre 1979'
n'apporte rien de neuf ä ce niveau. Le
rapport releve: «Pour autant que sa mission
principale le permette, l'armee prete son
concours aux autorites civiles en cas de

catastrophes et lors d'avalanches ou
d'inondations» (FF 1980 I 377). De tels

engagements ne sont envisageables, selon le

rapport, que «dans des cas de detresse» (FF
1980 I 377). Cependant, pour la premiere
fois, on envisage un engagement de l'armee
sur le plan de la securite interieure. En effet,

apres le refus du peuple suisse, le 3 decembre

1978, de creer une police federale de

securite,18 le Conseil federal estime que les

täches de la Confederation en matiere de

police de securite et de service d'ordre
presentent des lacunes importantes. Et le

rapport de souligner que la Confederation
«pourrait etre amenee ä recourir ä l'armee
beaucoup plus tot qu'elle ne le desirerait

pour faire face ä des situations difficiles» (FF
19801394).
• Dans le reglement sur la conduite des troupes
82 (CT 82), valable des le 1" janvier 1983,

on peut lire que «l'armee aide les autorites
civiles, en particulier en cas de crise et de

catastrophe», dans le cadre des Services co-
ordonnes et en vue du renforcement de la

protection de la population. Un engagement

de formations au profit de la securite
interieure n'est envisage que «lorsque l'ordre

public est menace ä un point tel que les

forces de police ne parviennent plus ä

maitriser la Situation» (ch. 6 CT 82).
Aucune disposition de la CT 82 ne concretise
ce mandat.

• Le reglement sur la conduite de l'armee et des

Grandes Unites 83 (CAG 83), en vigueur
depuis le 1er janvier 1984, est un peu plus
explicite. II consacre quelques chapitres ä la

protection de la frontiere et de l'espace
aerien (ch. 8.1. CAG 83), ä l'aide en cas de

catastrophe (ch. 8.2.2 CAG 83) et au
Service d'ordre (ch. 8.2.3 CAG 83). Pour la

premiere fois, le terme «subsidiaire» appa-
rait dans un reglement militaire, sans pourtant

qu'une explication soit donnee quant ä

ce choix.

• Dans son rapport sur le plan directeur de

l'armee du 29 mai 1985,''' le Conseil federal
continue la mission strategique de l'armee
teile qu'elle decoule du rapport sur la

politique de securite de 1973: dissuasion,
conduite de la guerre sous forme de combat
defensif militaire, resistance dans les terri-
toires oecupes et aide aux autorites civiles.
Dans le rapport, l'accent est mis sur la

necessite de moderniser l'arme blindee. La

question de l'appui aux autorites civiles
n'est pas abordee.

• Dans son rapport 90 sur la politique de

securite de la Suisse,2" et suite aux bouleverse-
ments intervenus en Europe, le Conseil
federal procede ä une nouvelle evaluation
de la Situation. II propose que le spectre
traditionnel des engagements de l'armee
(prevention de la guerre et defense) soit

elargi ä la promotion de la paix et ä la sau-
vegarde des conditions d'existence, no¬

tamment en protegeant des installations

d'importance vitale.

• Dans sa conception de Varmee dans les annees

nonante (plan directeur de l'armee 95),-' le

Conseil federal Jette les bases des engagements

subsidiaires en tant que contribution
ä la sauvegarde des conditions d'existence.
Selon le Conseil federal, les missions
possibles de l'armee au profit des autorites
civiles concernent essentiellement deux
domaines: les engagements de secours et de

sauvetage en cas de catastrophe et les

engagements de protection et de garde,
notamment lors de manifestations d'aetes de

violence en dehors d'aetions de guerre. Le
Conseil federal ne parle pas encore d'enga-
gements subsidiaires, mais utilise les termes
d'«engagements de secours de l'armee» (FF
1992 I 914) ou de « missions complemen-
taires» (FF 1992 1 891). Ces dernieres
«constituent des complements aux mesures

prevues par les autorites civiles lorsque ces

mesures ne sont pas süffisantes pour maitriser

les täches qui se presentent» (FF 1992 I

914).
• En 1995 a lieu la revision totale de la loi
sur l'organisation militaire de 1907 (reforme

Armee 1995). Dans ce contexte, et

pour la premiere fois, le principe de
subsidiarite est explicitement evoque
et concretise en relation avec l'appui
aux autorites civiles. Selon la nouvelle

conception, la mission de l'armee n'est plus
limitee ä la seule mission de defense. Elle
doit etre engagee de plus en plus souvent
en tant qu'element de promotion de la paix
et contribuer dans une plus large mesure ä

la sauvegarde des conditions d'existence,
c'est-ä-dire ä proteger et ä garantir les bases

d'existence de la population. En creant une
base legale au service d'appui, la loi fournit
aux autorites la liberte d'aetion necessaire

et les moyens de maitriser les situations
extraordinaires en temps de paix. Selon le
message,22 «on est en presence d'une Situation

extraordinaire lorsque les autorites

civiles ne sont plus en mesure d'assurer
leurs täches avec leurs propres moyens» (FF

'Rapport lntermediaire du Conseil federal ä

l'Assemblee federale concernant la politique de securite,

du 3.12.1979 (FF 1980 I 363).
'"Loi federale du 9.3.1978 sur une police federale

de securite (FF 1978 I 640).

'"Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale

sur le Plan directeur de l'armee, du 29.5.1985 (FF
1985II 547).

-"Rapport 90 du Conseil rederal ä l'Assemblee

federale sur la politique de securite de la Suisse, du

1.1U.I990 (FF /990III794).
-'Rapport du Conseil federal aux Chambres

föderales concernant la conception de l'armee dans les

annees nonante (plan directeur de l'armee 95). du
27.1.1992 (FF 1992 184.3).

22 Message du Conseil federal du 8.9.1993 relarif ä

la loi föderale sur l'armee et l'administrarion militaire
et ä l'arrete federal sur l'organisation de l'armee (FF
1993 \V 77).
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1993 IV 77). La loi permet ainsi de confier
des täches de protection et de surveillanee ä

l'armee sans avoir ä mettre la troupe en
service actif. La reforme prevoit aussi la

creation de formations de fusiliers territo-
riaux qui doivent servir notamment de par-
tenaires militaires aux autorites cantonales.
La loi propose finalement une modification
des dispositions sur le service d'ordre qui
n'est ordonne que comme ultima ratio.24

• Le reglement sur la conduite tactiquc 95 (CT
95) fait reference explicitement au principe
de subsidiarite lorsque l'armee apporte son
concours aux autorites civiles au titre de la

sauvegarde des conditions generales d'existence.

La CT 95 donne la definition suivante:

«... des formations militaires peuvent
etre engagees ä la demande des autorites
civiles lorsque, dans une Situation extra-
ordinaire, les moyens civils de tous les echelons

dejä mis en eeuvre ne peuvent plus
maitriser une Situation, ni avec leur personnel,

ni avec leur materiel» (ch. 8311 CT
95). La CT 95 consacre plusieurs chapitres
ä la question des engagements subsidiaires
de sürete, qui concernent la protection de
la frontiere, la sauvegarde de la souverainete
de l'espace aerien (police de l'air), la

protection des personnes, la protection de
Conferences internationales, la protection
d'ouvrages civils de la defense generale et le
service d'ordre.

• Le rapporl sur la politique de securite de la

Suisse (RAPOLSEC 2000)" met Paccent
sur l'importance de la Cooperation ä l'echelon

national de toutes les autorites föderales,

cantonales et communales actives
dans le domaine de la politique de securite.
Le rapport preconise une Cooperation
globale et souple pour la maitrise des situations
d'urgence et propose que l'armee soit

engagee ä titre subsidiaire en cas de
catastrophe, d'engagements d'appui et d'enga-
gements de sürete. Des engagements de ce

genre sont prevus dans tous les cas od les

moyens civils ne suffisent pas ou pour des

täches imminentes exigeant des moyens
humains ou materiels importants. Le
rapport definit la subsidiarite de la maniere
suivante: «Le principe de la subsidiarite veut
que l'engagement des moyens de la
politique de securite dans le pays soit tenu au
niveau le plus bas possible et qu'il ait heu,
en ce qui concerne l'armee, si possible sur
le plan civil. Ainsi, un examen regulier doit
determiner si un engagement de l'armee
est reellement justifie compte tenu des

autres possibihtes d'aetion au niveau national,

cantonal ou communal. Les prineipes
de la proportionnalite et de la necessite sont
lies ä celui de la subsidiarite. Des formations
militaires peuvent par consequent etre
engagees ä la demande des autorites civiles si

les moyens civils ä la disposition de tous les

echelons ne permettent pas de maitriser la

Situation de menace presente, que ce soit

pour des raisons de personnel, de materiel

ou pour une question de temps.» (FF 1999
VII 6978 s.).

• Le message2'' sur la reforme Armee XXI et
sur la revision de la legislation militaire
ainsi que Plan directeur de IArmee XXI2
(2(101) ne modifient pas le regime des

engagements subsidiaires. Sur le fond, la
legislation de 1995 reste inchangee.

• Le 24 mars 2004, le Conseil federal deci-
de que les täches relevant de la protection
des ambassades et de la protection de la

frontiere seront deleguees ä l'armee de
maniere durable. Dans son message2" au Parlement,

le Conseil federal souligne que «ces
missions resteront implicitement valables

tant que le personnel des autorites civiles
ne suffira pas ä l'execution des mesures de
securite ou que la Situation sur le plan de la

securite ne se sera pas detendue» (FF 2004
2684). L'arrete federal du 5 octobre 2004
prevoit un engagement de l'armee pour la

protection des ambassades et de la frontiere
jusqu'au 31 decembre 2007.

• Dans son message du 31 mai 2006 sur
l'etape de developpement 2008/2011,2'' le
Conseil federal propose de renforcer les

eapaeites de l'armee pour des engagements
subsidiaires au profit des autorites civiles.
Selon le Conseil federal, cette evolution
repond ä celle de la menace et des dangers
previsibles (reduction de la menace d'une
attaque militaire conventionnelle, recrudes-
cence des defis «mfra-guerriers» tels que le

terrorisme).
• Le 8 juin 2007, le Conseil federal deeide
de proposer au Parlement de prolonger
l'engagement de l'armee au profit des autorites

civiles jusqu'ä fin 2008, puis de le re-
duire progressivement,jusqu'au 31 decembre

2012. II est prevu ä terme de remplacer
les formations en cours de repetition par
des specialistes de la securite militaire et
des militaires en service long. Un recours ä

des formations en CR n'est toutefois pas
exclu.3"

De cette presentation, il ressort quejus-
qu'en 1995, l'aide de l'armee aux autorites
civiles se limitait essentiellement ä l'aide en
cas de catastrophe et ä la protection de
Conferences internationales. II s'agissait de

Dans le contexte securitaire actuel,

ce type d'engagement est appele

ä se developper au detriment

de la capacite de defense de 1'armee.

d'engagement est devenu au fil des

temps une fonction sui generis au
meme titre que la defense. Dans le
contexte securitaire actuel, ce type
d'engagement est appele ä se
developper au detriment de la capacite de
defense de l'armee. Dans son message
sur l'etape de developpement 2008/2011
de l'armee, le Conseil federal l'affirme sans

ambages: «l'armee doit etre mieux preparee
ä effectuer des engagements subsidiaires et
de sürete sectorielle; les eapaeites destinees
ä la defense face ä une attaque militaire
doivent etre reduites (...).» (FF 2006 5921)

Cette decision est l'aboutissement d'un
processus par lequel l'engagement de
militaires aux cötes des forces de civiles devient

L'engagement de militaires aux cötes

des forces de civiles devient la regle

et non plus l'exception.

la regle et non plus rexception. Elle annon-
ce egalement un revirement dans l'emploi
de l'armee dans la securite interieure. Alors

que celui-ci etait extremement rare il y a

mesures extraordinaires, limitees dans le

temps et justifiees par une Situation dra-

matique ou une menace urgente. Alors
qu'avant 1995, l'engagement de
l'armee au profit des autorites civiles
constituait une exception, ce type

a Ce fut le cas, p. ex., lors de la Conference au som-
met Reagan-Corbatchev, ä Geneve, en 1985, ou lors
de la conförence sur la Palcstine, ä Geneve, en 1988.

24 Voir l'ordonnance du 3.9.1997 sur le recours a la

troupe pour assurer le service d'ordre (OSO; RS
513. 71). Cette ordonnance du Conseil federal regle le

service d'ordre au sens etroit. II s'agit d'un service acut

qui a pour but le soutien des autorites civiles en eis
de menaces graves contre la securite interieure. La

regle fundamentale posee par l'ordonnance est que le

service d'ordre est assure en premier lieu par des pro-
ressionnels, ä l'exclusion des autres troupes. Toutefois.
en cas d'urgence concrete et grave, le Conseil föderal

peut autonser la formation d'autres troupes, ä l'exception

des recrues.
Rapport Ju 'onseil fcdi ral i l'Assemblee föderale

sur la politique de securite de la Suisse (RAPOLSEC

2000), du 7.6.1999 (FF / 999 VII 6903).
-"'Message du Conseil federal sur la reforme Armee

XXI et sur la revision de la legislation militaire. du
24.10.2001 (FF 2002 816).

2 Rapport du Conseil föderal sur la conception de

l'Armee XXI (Plan directeur de l'Armee XXI). du
24.10.2001 (FF 2002 926).

2h
Message du Conseil föderal du 26.5.2004

concernant les .irreres föderaux sur les engagements de

l'armee en faveur des autorites civiles pour la protection

de representations etrangeres, pour le renforce-
inent du CLorps des gardes-frontiere et pour les mesures

de securite dans le trafic aerien (FF 2004 2684).
2" Message du Conseil föderal du 31.5.2006

concernant les modifications de l'organisation de l'armee
et de la loi federale instituant des mesures destinees ä

ameliorer les finances föderales (adaptations legales

concernant la realisation de l'etape de developpement
2008/11 de l'armee)(FF 2006 5899).

""Message du Conseil federal du 8.6.2007 concernant

les arretes föderaux sur les engagements de

l'armee en service d'appui en faveur des autorites civiles

pour la protection des representations etrangeres, le

renrorcement du CLorps des gardes-frontiere et les

mesures de securite du trafic aerien. FF 200" 4643.
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dix ans encore, pres d'un millier de militaires

sont desormais deployes chaque jour
pour appuyer les autorites civiles dans

l'accomplissement de leurs täches de securite:

«Das Provisurium wird zum Provi-
durium».31

3.3. Les engagetnents subsidiaires:
quelques chifTres

Avec 1'entre en vigueur d'Armee 1995,
les engagements subsidiaires de l'armee se

sont considerablement accrus. C'est dans le

domaine des engagements subsidiaires de
sürete que la progression est la plus nette:
mis ä part les engagements SORGE ,: et
CRONOS33 de {999,on constate que les

engagements subsidiaires de sürete
ont ete multiplies par sept entre 2000
et 2006, passant de 47 508 jours de service

(2000) ä 339976jours de service (2006).

Avec 1786062 jours de service, les

engagements subsidiaires de sürete ont
represente durant la periode consi-
deree (1999-2006) 84% des engagements

au profit des autorites civiles
(au total: 2128220 jours de service). Les

moyens ont ete essentiellement utilises

pour assurer la protection d'ambassades et
de residences etrangeres (mission AMBA
CENTRO), pour appuyer le corps des

gardes-frontiere (mission LITHOS), pour
assurer la securite du trafic aerien civil
(missions TIGER/FOX) et pour des

evenements d'envergure tels que le sommet du
G8 ä Evian ou le WEF ä Davos. Durant la

periode 1999-2006, l'aide en cas de
catastrophe a represente 3% des engagements
subsidiaires et les engagements de soutien
selon OEMC environ 13% (EXPO.02,
coupe du monde de ski, fete federale de

gymnastique, etc.). Durant la periode con-
sideree, pres de 71% des jours de service,
soit 1 507 862, ont ete effectues par des

militaires de milice (y compris militaires en
service long).

Pour l'armee 2007, les tendances
fundamentales se maintiennent. Au cours du pre-
mier semestre 2007, 240942 jours de ser-
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Engagement subsidiaire de sürete: surveillance de bätiments proteges par le droit
international public. Source: Centre niedias electroniques de l'armee (ZEM)

vice ont ete consacres ä des engagements
subsidiaires, dont 73 % dans le cadre d'enga-
gements subsidiaires de sürete pour 173 295

jours de service. La majorite des jours de

service, soit 87%, a ete accomplie par des

troupes de milice.

31M. Steudler, «Offene Kritik an Armee-Einsatz»,
in: S'ZZ am Sonntag, 30.5.2004, p. 17. On relevera que
la duree des engagements subsidiaires de sürete pro-
poscs au Parlement par le Conseil föderal a tendance .i

s'allonger. L'arrete de 2002 prevoyait un engagement
de 18 mois entre le moment de la decision du Conseil
föderal et la fin de l'engagement (17.12.2001 au

30.6.2003), celui de 2003 un engagement de douze

mois supplementaires (1.7.2003 au 30.6.2004) et

l'arrete de 2004 un engagement de 42 mois, du

1.7.2004 au 31.12.2007. Le projet, actuellement en

deliberations au Parlement, prevoit une Prolongation
de 60 mois (1.1.2008 au 31.12.2012).

12 Appui ä l'Office föderal des rcfugies lors de

l'exploitation de logements de fortune.Vbir le message

du Conseil föderal du 4.10.1998 concernant l'arrete
federal sur ('engagement de l'armee pour assurer
1'encadrenient de requerants d'asile au niveau federal

(FF 1998V 4908) et le message du Conseil föderal du
28.4.1999 relatifä l'arrete federal autorisant la poursuite

de l'eng.lgement de l'armee pour assurer l'en-
cadrement de requerants d'asile au niveau föderal (FF

/999IV4048).
"Protection d'mstallations menacees (violence

perpetres par des membres et des Sympathisant: du

parti des travailleurs du Kurdistan (PKK], tensions en
ex-Yougoslavie et au Kosovo). Voir le message du

Conseil föderal du 8.3.1999 concernant l'arrete föderal

sur l'engagement de l'armee pour assurer la protection

d'installations menacees (FF 1999 III 2743) et le

message du Conseil föderal du 23.6.1999 concernant
l'anete federal autorisant la poursuite de rengageineiit
de l'armee pour assurer la protection d'installations

menacees (FF I999VU 6485).
M A l'exclusion des activites hors du service.
" A l'exclusion des activites hors du service.
""Les rapports de gestion 1997 et 1998 ne donnent

pas de donnees consolidees.

Annees Engagements
de sürete

Aide en cas de
catastrophe

Engagements
de soutien
(selon OEMC)

Total Dont milice Dont
professioneis

1999 240750 6 847 26965 274 562 218882 55680

2000 47508 33485 11346 92339 44831 47508

2001 53922 70 31586 85578 37870 47 708

2002 151873 8112 69691 229676 126896 102 780

2003 346092 302(1 33898 383010 283 194 99816

2004 282164 389 24076 306629 215546 91083

2(1(15 ' 323777 17089 58241 399107 2S7545 I11562

2006" 339976 74 17269 357319 293 098 64221

Total 1786002 69086 273072 2128 220 1507862 620358

84% 3% 13% 100% 71% 29%

Tableau 1: Engagements

subsidiaires
1999-2006 (en
jours de service)
Sources: rapports de

gestion du Conseil
federal, 1999-2006'"'
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4. Quelques reflexions en guise de
conclusions

Un constat s'impose: plus que jamais, les

engagements subsidiaires fönt partie des

missions principales de l'armee. A l'heure
actuelle - eu egard aux menaces existantes
-si on voulait donner un ordre de priontes
aux missions de l'armee, les engagements
subsidiaires arriveraient en premiere place
et la defense classique se trouverait releguee
ä la fin. En dix ans, l'engagement de l'armee
au cote des autorites civiles dans le
domaine de la securite interieure est ainsi

passe de l'exception ä la regle et, dans le

contexte actuel, cette evolution parait
irreversible.

Est-ce ä dire que les engagements
subsidiaires sont en passe de devenir la raison
d'etre de l'armee? Si certains le craignent,
cela ne se verifie pas dans les chiffres. En
effet, en 2005, les engagements de l'armee
au profit des autorites civiles ont represente
6,6% des jours de service accomplis
(399107 jours sur un total de 6019452
jours de service); en 2006, la part etait de
5,7% (357319 jours sur un total de

6310537 jours de service).
Meme si les engagements subsidiaires

representent encore une part modeste,
la presence toujours plus ffequente de
l'armee sur le terrain de la securite
interieure fait probleme, notamment sur le

"Voir M. H.F. Mohler, P. Gättelin et R. Müller,
«Unsicherheit über Sicherheit.Terrorismus macht
begriffliche und rechtliche Klärungen unumgänglich»,
in: Neue Zürcher Zeitung, 24.8.2007, p. 16.Voir aussi A.
Lienhard; P. Häsler. l'erfassungsiiiassigkeit des Entwick-
lungsschrittes 2008/11 der Schweizer Armee, Gutachten
zuhanden des Eidgenössischen Departements für
Verteidigung. Bevölkerungsschutz und Sport (VHS), vom
26. Februar 2007, in: JAAC 2007.2, p. 9-75.

MCf. la reponse du Conseil federal du 18.5.2004 ä

l'interpellation du conseiller national J. Lang du
1.3.2004 et intitulee «Militansation de la securite m-
terieun (04.3007).

"Rapport USIS IV du 30.11.2003,p. 41.
4,'Eventuellemeiit le Corps des gardes-frontiere, ce

dernier etant toutefois dejä en Situation chronique de
sous-efföctifs.

41 Voir les propos du president de la Conference des

directeurs cantonaux de justice et police, le conseiller
d'Etat bälois Jörg Schild, cites dans Y. Petignat, «Le

parlement devra confirmer que la securite interieure
est bien une täche prioritaire de l'armee», in: Le Temps,

24.7.2004, p. 6.
42 Voir, dans le meine sens, les propos du depute au

Conseil des Etats Michel Beguelm lors de la seance du
Conseil des Etats du 5.10.2004: «Pour moi, en principe,

l'armee n'a pas ä intervenir pour combler les lacu-
nes deliberement voulues par les autorites civiles. En
s'engageant dans cette voie, rarmee perd beaueoup de

sa credibilite; eile devient une sorte de societe de sur-
veillance au rabais ä disposition d'autontes publiques

qui ne prennent pas leurs responsabilites politiques.»
(BO 2004 E 565)

45E. Aschwanden; M. Steudler, «Polizei und Armee
im Konkurrenzkampf», in: XZZ am Sonntag, 3.10.
2004, p. 15.

plan politique. Traditionnellement, les

forces de police sont responsables du maintien

de l'ordre et l'armee est atfectee ä la
defense contre un ennemi exterieur. Cette
Separation entre police et armee est un des

prineipaux acquis des societes demoera-
tiques. Sans une modification de la Constitution

et un debat public, il ne parait pas
possible de remettre ce Schema en question.

N'oublions pas que, sous l'angle cons-

L'engagement de l'armee au cöte

des autorites civiles est passe de

l'exception ä la regle et, dans le

contexte actuel, cette evolution

parait irreversible.

titutionnel. la Confederation ne dispose
d'aucune base en matiere de droit de police.

Dans ce contexte, l'etape de developpement

2008/2011, qui prevoit un renforce-
ment des eapaeites destinees ä effectuer des

engagements subsidiaires et de sürete secto-
rielle, marque une nouvelle tendance. Bien

que le Conseil federal se tiefende de vouloir
reconvertir l'armee en une force de police
(FF 2006 5926), le probleme reste entier.37

Les engagements subsidiaires de sürete

posent aussi la question de la rentabilite de
la formation donnee aux troupes engagees.
Par rapport ä l'investissement financier et
d'instruction entrepris dans les ecoles de

recrues, rengagement de militaires dans la

protection d'une ambassade represente un
retour sur investissement particulierement
defavorable. Malgre l'absence de chiffres
precis sur les coüts complets generes par
les engagements subsidiaires, il n'est pas

exagere d'affirmer que l'instrument militaire

est certainement trop coüteux pour
assurer la plupart des täches d'appui aux
autorites civiles.

Nul ne conteste que la Suisse presente
un deficit important en moyens de
securite.1" Selon certaines estimations, il man-
querait quelque 1600 collaborateurs dans
les corps de police munieipaux et
cantonaux.39 Pour combler cette lacune struetu-
relle et remplir son mandat constitutionnel,
la Confederation n'a pas d'autre choix que
d'engager l'armee.4" II s'agit moins d'une
question d'opportunite que d'une question
de necessite. Cela etant, on ne peut se
defaire de l'impression que certains cantons,
loin parfois d'exploiter toutes les possibi-
lites des concordats existant entre eux,41

fönt appel ä l'armee comme ä un reservoir
de main d'ceuvre et de materiel ä bon mar-
che. Or, l'armee n'a pas pour vocation de
combler les lacunes volontairement as-
sumees par les autorites civiles42 et de servir
de «seconde garniture». De l'avis de nom-
breux observateurs, la demonstratio!! selon

laquelle les autorites civiles ne sont pas en
mesure d'assumer leurs täches avant de
recourir ä l'armee n'est pas toujours etablie.
quand bien meme la loi l'exige (art. 67, al. 2

LAAM). A l'inverse, les responsables de
l'armee donnent parfois l'impression de
ceder trop rapidement aux requetes des

autorites civiles, allant parfois jusqu'ä les
solliciter.41

Dans ce contexte, chaeun avance le principe

de subsidiarite. Pare de vertus incanta-
toires, sa seule invocation tient lieu de
consensus. Elle permet d'eviter les problemes
de fond (manque d'effectifs dans les polices
cantonales, difficulte d'apprehender la

menace, etc.) et donne une nouvelle
legitimite ä l'armee. On peut d'ailleurs se de-
mander si la polysemie du terme de
subsidiarite n'est pas un gage de son succes. En
effet. le terme peut etre utilise dans des

contextes differents, et avec des objeetifs
differents, par ceux qui demandent un
engagement plus marque de l'armee au cote
des autorites civiles, mais aussi par ceux qui
en revendiquent moins.

Les developpements qui precedent
montrent aussi que la ligne de Separation
entre la securite interieure et la securite
exterieure est toujours plus difficile ä tracer.
Du fait de l'existence de menaces transnationales

(terrorisme, flux migratoires,
prohferation, etc.), cette Separation, de plus en
plus theorique, est rendue encore plus
eompliquee par l'enchevetrement des

competences — et des coneurrences — entre
les autorites föderales et cantonales. Plutöt
que de parier de securite interieure et
exterieure, il semblerait plus adequat de
presenter la Situation comme un «continuum
securitaire» avec des spheres d'influence
plus ou moins prononeees pour la
Confederation, respectivement les cantons.

Pour que cette approche puisse se con-
cretiser, il paraitrait utile de mettre ä plat et
de recadrer l'ensemble des responsabilites
entre, d'une part, la Confederation et les

cantons et, d'autre part, les autorites civiles
et militaires. Une teile reforme ne peut
etre resolue sans un changement en pro-
tondeur des mentalites. Cela presuppose
aussi l'existence d'une volonte politique
qui semble actuellement faire defaut: c'est
dire si les engagements subsidiaires ont
encore de beaux jours devant eux. •

46 Military Power Revue der Schweizer Armee Nr. 3-2007, Beilage zur ASMZ 12/2007 und zum Schweizer Soldat 12/2007


	Le principe de subsidiarité et les engagements de l'armée au profit des autorités civiles : un concept à géometrie variable

